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Renforcement des systèmes alimentaires urbains et péri-urbains pour assurer 
la sécurité alimentaire et la nutrition dans le contexte de l’urbanisation et de la 

transformation rurale 
 

------------------------------------------------------------------ 

 
Cette contribution porte sur le questionnaire suivant : 

 
A Faites-nous part de vos commentaires sur les objectifs et le contenu 

proposé pour ce rapport, tels que décrits ci-après. 
  

❖ Pensez-vous que le champ d'application proposé est suffisamment large 
pour permettre d'analyser et de discuter des questions clés concernant le 
rôle des systèmes alimentaires urbains et péri-urbains dans la réalisation 
de la sécurité alimentaire et de la nutrition?  

- - Le Bureau Exécutif de l’ADACO considère que le champ d'application proposé 
est suffisamment large pour permettre d'analyser et de discuter des principales 
questions concernant le rôle des systèmes alimentaires urbains et péri-urbains. 
Et, il doit s’appuyer sur des définitions larges, complètes et précises de 
l’Agriculture Urbaine et Péri-urbaine (AUP), qui se résument ainsi qu’il suit : 

- L’organisation des Nations unies pour l’agriculture et l’alimentation (FAO) 
propose une définition faisant la distinction entre agriculture urbaine et 
agriculture périurbaine : l’agriculture urbaine et périurbaine (AUP) 
concernent les pratiques agricoles dans les villes et autour des villes qui 
utilisent des ressources (terre, eau, énergie, main d'œuvre) pouvant 
également servir à d'autres usages pour satisfaire les besoins de la 
population urbaine. L’agriculture urbaine (AU) se réfère à des petites 
surfaces (terrains vagues, jardins, vergers, balcons, récipients divers) 
utilisées en ville pour cultiver quelques plantes et élever de petits animaux 
et des vaches laitières en vue de la consommation du ménage ou des 
ventes de proximité. 

- Pour Fleury et Donadieu, l’agriculture périurbaine est celle qui se trouve à 
la périphérie de la ville, quelle que soit la nature de ses systèmes de 
production. En ville, cette agriculture peut soit n’avoir que des rapports de 
mitoyenneté, soit entretenir des rapports fonctionnels réciproques. Ainsi, 
elle devient urbaine en utilisant un ensemble qu’espaces cultivés et des 
espaces bâtis qui participent au processus d’urbanisation et forment le 
territoire de la ville. 

- Mbaye, Moustier et Padilla définissent l’AUP comme l’ensemble des 
activités agricoles situées à l’intérieur ou en périphérie de la ville qui 
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représenterait entre le tiers et le quart de la consommation mondiale des 
produits agricoles. 

- La Fabrique écologique la considère comme « l’ensemble des formes 
d’agriculture localisées en ville ou à la périphérie des villes, dont les 
produits agricoles et les services qu’elle fournit sont majoritairement 
destinés aux villes et qui utilise des ressources naturelles (terres, eau), 
humaines (emplois) ou financières (capitaux) qui peuvent entrer en 
concurrence avec certains usages urbains ». L’ADEME propose une 
structuration fondée sur trois grandes catégories : professionnelle, non 
professionnelle et servicielle. L’agence distingue aussi les démarches 
fortement technologiques de celles plus classiques ou encore celles qui 
présentent un caractère collectif par rapport aux approches individuelles. 

- L’Agro-Paris Tech retient quatre critères pour étudier et définir l’agriculture 
urbaine : la localisation ; les fonctionnalités réciproques de l’agriculture et 
de la ville (foncier bâti et foncier agricole ; eau destinée aux besoins des 
villes et à l’irrigation ; déchets ménagers et industriels et intrants agricoles 
; coexistence en ville d’une multiplicité de savoir-faire ; cohabitation 
d’activités agricoles et urbaines génératrices d’externalités négatives 
(vols, nuisances et positives, espaces verts) ; les dynamiques locales et 
agricoles ; les activités (fermes urbaines, jardins collectifs, paysages 
comestibles).  

- Pour le Conseil Economique, Social et Environnemental français, 
l’agriculture urbaine se définit comme tout acte maîtrisant un cycle végétal 
ou animal se déroulant en milieu intra-urbain (sur ou dans des bâtiments, 
des sous-sols ou en pleine terre dans les espaces interstitiels) et faisant 
le lien avec l’agriculture périurbaine et rurale qui se développe sur les 
mêmes bassins de vie. Elle se caractérise par la diversité de ses fonctions 
dont certaines peuvent relever de l’intérêt général et elle peut combiner la 
production alimentaire, la finalité sociale (interrelations, insertion, 
cohésion etc.), et l’environnementale (lutte contre les îlots de chaleur, 
prévention et valorisation des déchets, lien alimentation/agriculture, 
saisonnalité des productions). Des formes « marchandes » (à finalité 
essentiellement commerciales) coexistent avec des formes « non 
marchandes » (sans vocation commerciale). L’agriculture urbaine n’est 
pas confinée aux métropoles et peut se développer dans les villes et les 
bourgs ruraux. 

 
- Y a-t-il des lacunes ou des omissions majeures ? 
Les lacunes et les omissions sont :  

- - L’insuffisance de données sur le rôle de l’agriculture urbaine et périurbaine dans 
la lutte contre la pauvreté et la faim ; 

- - Faire des études sur les capacités de l’agriculture périurbaine et de l’agriculture 
rurale dans le cadre de l’approvisionnement des villes en produits alimentaires 
frais ; 

- - L’intégration de l'agriculture urbaine et périurbaine dans les plans d'urbanisme 
et le développement durable ; 

- - La résolution des conflits et des problèmes liés à l'accès à la terre et à son 
utilisation rationnelle ;  

- - La gestion, le recyclage des déchets agricoles, réduction des gaz à effet de 
serre et les changements etc.  



B ❖ Faites-nous connaître les bonnes pratiques et les expériences réussies en 
matière de renforcement des systèmes alimentaires urbains et péri-urbains 
dans le contexte de l'urbanisation et de la transformation rurale, y compris 
dans les situations d'urgence ou de conflit. 

• - À Dakar, l’agriculture, particulièrement le maraîchage est une pratique très 
ancienne et bien ancrée dans l’écosystème urbain et périurbain. Elle a, d’abord, 
été développée pendant la colonisation puis, elle a été vite adoptée par les 
populations locales notamment celles issues de l’exode rural, et qui étaient des 
agriculteurs dans leurs villages. Ainsi, le maraichage urbain dans la capitale 
sénégalaise présente d’importantes particularités si on la compare avec des 
activités agricoles urbaines menées dans d’autres villes africaines. L’AUP y est 
menée et perçue comme une activité d’autoconsommation garantissant aux 
ménages urbains les plus pauvres une sécurité alimentaire grâce à un accès 
direct à des aliments frais. Or, l’horticulture maraîchère à Dakar sort de ce 
stéréotype. Même si, elle occupe une place prépondérante en termes 
d’approvisionnement alimentaire en produits frais et de création d’emplois pour 
la ville, elle constitue une activité essentiellement commerciale. La faiblesse de 
la part autoconsommée des productions maraichères s’explique en partie par les 
habitudes alimentaires observées dans la région de Dakar (Sposito, 2010, 
GRDR, 2015). Si les légumes cultivés dans ce territoire sont consommés par les 
populations locales, elles ne sont pas par contre des aliments de base dans les 
repas dakarois contrairement au riz et au cresson cultivé, dans la ville 
d’Antanarivo (Dabat et al. 2012, Aubry et al. 2008). Le principal aliment de base 
à Dakar et de manière générale au Sénégal est le riz majoritairement importé 
des pays asiatiques même si la production locale provenant de la vallée connait 
de plus en plus de succès. Et cette importance des produits importés ne se limite 
pas au riz car la part des produits alimentaires dans les importations du Sénégal 
est d’environ 54%.  

•  

• - Les initiatives de la FAO peuvent se résumer de la manière suivante : 
- L’Initiative Villes vertes vise à améliorer l’environnement urbain en 

resserrant les liens entre les villes et le monde rural et en renforçant 
la résilience des populations, des services et des systèmes urbains 
face aux chocs externes. Lancée en septembre 2020, elle a pour 
objectif d’améliorer les conditions de vie et le bien-être des 
populations urbaines et périurbaines dans 1000 villes d’ici à 2030. 

- L’Agenda alimentaire urbain est une initiative phare de la FAO dont 
l’objectif est d’améliorer le développement durable, la sécurité 
alimentaire et la nutrition dans les zones urbaines et périurbaines 
ainsi que les espaces ruraux qui leur sont proches. Il s’agit 
d’élaborer et de mettre en œuvre un large éventail de politiques, 
programmes et initiatives en partenariat avec différentes parties 
prenantes : la société civile, le monde universitaire, des 
organisations internationales du système des Nations Unies, des 
réseaux de villes et des organes et entités publics ou privés.  

Enfin, la FAO est déterminée à veiller à ce que le Sommet des Nations Unies sur 
les systèmes alimentaires de 2021 soit suivi d’effets, sachant qu’une coalition 
pour des systèmes alimentaires urbains durables et inclusifs a été créée pour 
faciliter la transformation des systèmes alimentaires urbains. 
 



- L'économie du Gabon est fondée sur l'exploitation du bois et des 
ressources minières (pétrole, gaz naturel, minerai de fer, manganèse, 
uranium). La politique agricole a été, jusqu'au début des années 90, 
orientée vers le secteur agro-alimentaire et la création de grands 
complexes agro-industriels plutôt que vers un développement intégré. 
Cette politique a entraîné le Gabon dans une situation de dépendance 
alimentaire à l'égard des pays voisins (Cameroun, Congo, Afrique du Sud) 
et des pays européens (principalement la France). Le système de 
production dominant associe les cultures vivrières aux cultures de rente 
(cacao, café, hévéa). Malgré les importantes potentialités de ce pays 
(climat, sol, végétation, main-d'œuvre), le système de production agricole 
est la culture itinérante sur brûlis dans la forêt. Les outils de travail se 
limitent à la hache (rarement la tronçonneuse), la machette et la houe. 
Aujourd'hui, l'institut gabonais d'appui au développement (IGAD) créé en 
1992 a pour mission le développement agricole par la mise en place de 
projets à destination des villageois et des jeunes autour des grandes 
villes. Ses domaines sont le maraîchage, l'élevage, les cultures vivrières 
et la culture de champignons. Par ces actions, l'IGAD veut contribuer à la 
« création d’emplois, à l'approvisionnement des marchés gabonais en 
produits agricoles et au développement d'une agriculture protectrice de 
l'environnement ». En 1993, les programmes concernaient : l'installation 
de 27 maraîchers et de 5 éleveurs de porcs sur un périmètre irrigué créé 
à Owendo (banlieue de Libreville). Egalement, 5 fermes de polyculture, 
sous la forme de petites entreprises ont été créées dans la région de 
Nkoltang. Un nouveau projet prévoit l'installation de 17 exploitations 
vivrières modernes et de 2 unités de transformation de produits agricoles 
(bâtons de manioc et farine de sevrage infantile) dans la province du 
Woleu Ntem.  
Ainsi, les principales cultures vivrières sont le manioc, la banane plantain 
et l'arachide. Elles sont le plus souvent associées à d'autres plantes 
comme le maïs, les légumes, la canne à sucre, l'ananas et des tubercules 
(manioc, igname, taro, pomme de terre, patate douce, etc.). Les 
plantations pérennes sont constituées de cacaoyers, d'hévéas et, dans 
une moindre mesure, d'atangatiers (safoutiers), d'avocatiers, rarement de 
caféiers. Les produits de ces plantations sont plus ou moins 
commercialisés. Les intrants (engrais, pesticides, herbicides) ne sont 
quasiment pas utilisés, aussi bien en culture vivrière qu'en plantation 
pérenne. Les variétés cultivées sont locales et le matériel génétique est 
particulièrement hétérogène. L'unité de production est la famille restreinte. 
Chaque femme a ses propres champs vivriers. La famille élargie, formée 
de plusieurs familles restreintes, représente l'unité de consommation et 
l'unité résidentielle. Les femmes des différentes familles organisent entre 
elles l'approvisionnement de la famille élargie. Après avoir mis de côté la 
part d'autoconsommation et les semences, le surplus de la production est 
vendu.  
Le manioc et la banane plantain sont les produits vivriers les plus 
importants, viennent ensuite l'arachide, le maïs puis le concombre (sorte 
de courge dont les graines sont consommées sous forme de pâte). 
L'organisation des champs vivriers s'appuie sur la première culture 
installée après la jachère forestière plus ou moins longue (4 à plus de 15 



ans). La succession culturale adoptée est bien définie. Dans le calendrier 
de production, les saisons de récolte ne sont bien marquées que pour trois 
cultures : l'arachide et le maïs (décembre-janvier et juin-juillet) ainsi que 
le concombre (août-septembre). Les autres cultures sont disponibles 
toute l'année, les bananes et les légumes étant les plus abondants 
pendant les saisons des pluies et les tubercules plutôt entre octobre et 
décembre. 
De plus, précisons que l’agriculture périurbaine est un atout pour assurer 
la sécurité alimentaire des pays en voie de développement, en particulier 
ceux de l’Afrique subsaharienne. Cette réalité est aussi celle du Gabon, 
pays de 1,7 millions d’habitants, dont 87 % d’urbains (Lefort, 2015). Si, 
sur une superficie totale de 267 667km2, près de 15,2 millions d’hectares 
sont considérés comme cultivables, seulement 495.000 hectares sont 
effectivement exploités. Avec un secteur agricole peu développé, la 
satisfaction des besoins alimentaires est donc essentiellement tributaire 
des importations d’aliments (Organisation mondiale du commerce, 2013). 
En 2013, 60 % des aliments consommés, essentiellement destinés aux 
populations urbaines, ont été importés (Organisation mondiale du 
commerce, 2013). L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture rapporte que le Gabon a un rendement de 5,5 t/ha en légumes 
frais, le plus bas de la zone CEMAC (Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale). En 2013, les importations se sont 
chiffrées à 572 tonnes, soit 18 fois la quantité de légumes frais importée 
par le Congo voisin, près de trois fois plus peuplé. Le Gabon représente 
ainsi 33 % des importations légumières d’Afrique centrale (FAO, 2015). 
En raison d’une agriculture essentiellement tournée vers 
l’autoconsommation et du mauvais état du réseau routier intérieur, la 
production agricole des zones rurales ne contribue que faiblement à 
l’approvisionnement des marchés urbains. Les autres contraintes du 
développement de ce secteur sont la décroissance et le vieillissement de 
la population rurale, ainsi que l’absence de services techniques d’appui et 
de mécanismes d’accès au crédit. La seule politique agricole visible se 
limite à la timide relance des filières café et cacao. Il existe pourtant un 
tissu d’activités maraîchères urbaines et périurbaines qui pourrait être 
développé. C’est un des mandats de l’Institut gabonais d’appui au 
développement (IGAD). 

- On distingue quatre saisons : une petite saison sèche de janvier à février 
; une grande saison des pluies de mars à juin ; une grande saison sèche 
de juillet à septembre ; une petite saison des pluies d’octobre à décembre 
(Direction générale des statistiques, 2010). Le choix des sites a été orienté 
par la facilité d’accès aux parcelles, la stabilité des exploitants, ainsi que 
la formation et l’encadrement effectués par l’IGAD, structure paraétatique 
de formation et d’appui aux activités agricoles urbaines et périurbaines. 
2.2 Enquêtes sur les exploitations maraîchères Cette recherche a été 
conduite durant la période allant de septembre à octobre 2011 chez 35 
exploitants, ce nombre correspondant à 53 % des maraîchers installés sur 
les sites de l’IGAD dans les communes de Libreville et Owendo. La part 
des exploitants interrogés par site est de 48 % à ADL, 67 % à Owendo et 
50 % au PK8. Des enquêtes ont été conduites chez les exploitants ayant 
consenti à être interrogés et favorables à la visite de leurs parcelles. Les 



données ont été collectées suivant un questionnaire portant sur des 
informations relatives aux caractéristiques socio-économiques des 
producteurs, à la diversité des systèmes de production et des plantes 
cultivées, ainsi qu’à la problématique des ravageurs rencontrés et des 
produits phytosanitaires utilisés. 
Les caractéristiques des maraîchers sont : les tranches d’âge des 
personnes interrogées varient entre 20 et 60 ans. La population des 
jeunes maraîchers (20–35 ans) est inférieure (37 %) à celle de plus de 36 
ans (63 %). Le vieillissement des exploitants pourrait poser un problème 
dans quelques années si la relève n’est pas assurée. Il faudrait donc 
inciter les jeunes à s’intéresser à l’agriculture. La proportion des hommes 
(83 %) est plus importante que celle des femmes (17 %). Cependant, sur 
le site d’Owendo la proportion des femmes de nationalité gabonaise 
atteint 36 %, ce qui montre l’intérêt possible des femmes pour cette 
activité. Cette proportion est supérieure à celle rencontrée, par exemple, 
dans les périmètres maraîchers au nord du Cameroun : 15% à 
Ngaoundéré et 11% à Bocklé (Nchoutnji et al., 2009). Les exploitants 
nationaux représentent 46 % du total à Libreville et 64% à Owendo ; ces 
proportions sont plus élevées que celles rapportées par Ondo (2011) qui 
indiquait 22 % à Libreville. Cette différence peut être due au fait que notre 
échantillonnage s’est limité aux sites maraîchers de l’IGAD, puisque cet 
institut privilégie les nationaux pour l’affectation des parcelles. Concernant 
les étrangers, les originaires du Burkina Faso (respectivement 42 % à 
Libreville et 100 % à Owendo) sont les plus nombreux. Il faut noter que, 
sur le site du PK8, seuls quelques nationaux ont accepté de participer à 
l’enquête ; les autres craignaient qu’il ne s’agisse d’un contrôle. Pour ce 
qui est du niveau d’instruction des maraîchers, plus de la moitié sont 
instruits. Cependant, il y a 34 % d’illettrés ; cela rend plus difficile la 
conduite des cultures car toutes les informations concernant le suivi et 
l’entretien des plantes sont écrites. La durée de pratique de l’agriculture 
est variable et va de zéro à 20 ans. La plupart des interviewés sont issus 
de familles d’agriculteurs. Soixante-six pour cent ont suivi une formation 
dispensée par les techniciens de l’IGAD. Pour les expatriés (34 %) qui ont 
des barrières de langue, mais qui possèdent néanmoins des notions en 
suivi des cultures, ce sont leurs camarades, installés depuis un certain 
temps sur les sites qui se chargent de leur expliquer les recommandations 
de l’institut. De façon générale, l’IGAD se réserve le droit de sanctionner 
tout maraîcher qui n’assure pas un bon suivi de ses cultures. On note que 
63% des maraîchers sont locataires. Les types d’habitations sont 
variables : en dur (parpaings), à moitié en dur (soubassement en parpaing 
et planches par-dessus) et en planches. Certains exploitants (31 %) n’ont 
pas de personnes à charges. Ce sont pour la plupart des expatriés qui 
viennent d’abord seuls. C’est lorsque leurs conditions de vie s’améliorent 
qu’ils sont rejoints par leurs familles. Pour les autres, la moyenne des 
enfants à domicile est de deux. Il faut noter que, de façon générale, 
plusieurs neveux, frères et sœurs sont à la charge des exploitants, même 
s’ils n’habitent pas dans le même domicile. Soixante-six pour cent des 
exploitants sont en couple ; les conjoints sont un atout pour le travail au 
champ et/ou pour le commerce. La commercialisation des légumes des 
maraîchers se fait selon trois façons. La vente sur le site est la plus 



importante : 94 % des maraîchers. Six pour cent écoulent leurs produits 
chez des particuliers. Parmi ceux qui vendent sur le site, 76 % ont des 
contrats tacites avec des commerçants grossistes qui, pour la plupart, 
viennent récupérer les produits au champ. Rares sont ceux qui 
commercialisent leurs produits au marché, cette tâche est réservée à une 
épouse ou à un enfant. On note que la moitié des exploitants (51 %) ont 
un revenu mensuel supérieur au salaire minimum interprofessionnel 
garanti (150.000 FCFA, soit 229 €). Ce revenu est essentiellement lié aux 
activités agricoles. Vingt-trois pour cent des interviewés ont refusé de 
donner des informations sur leurs revenus. Le maraîchage a permis à 
37% des exploitants d’être propriétaires de leurs habitations. D’autres 
activités annexes (gardien de nuit, taxi etc) sont pratiquées par 34% des 
interviewés. 

 
Les maraîchers sont présentés dans le tableau suivant : 
 

  
  



C Veuillez partager la littérature récente, les études de cas et les données qui 
pourraient aider à répondre aux questions suivantes : 
 

1. 1- Quels sont les principaux goulets d'étranglement qui freinent la 
contribution des systèmes alimentaires urbains et péri-urbains à la 
sécurité alimentaire et à la nutrition?  

- - Le prix du foncier urbain est indéniablement le facteur qui limite tout projet de 
ferme urbaine face à la concurrence d’autres types d’aménagement. Un soutien 
financier à l’installation ou aux investissements apparaît incontournable. Charvet 
et Laureau (2018) suggèrent que ce type d’aide soit considéré comme une 
contrepartie pour services éco-systémiques rendus à la ville et aux résidents. 
L’accès au statut d’agriculteur et aux avantages qu’il procure (accompagnement, 
fiscalité, aides) paraît aussi problématique. En 2019, seuls deux agriculteurs 
urbains étaient reconnus officiellement comme tels (Ronceray et Lagneau, 
2019). Ceci paraît paradoxal tant il semble nécessaire de renouveler une 
génération d’agriculteurs qui se rapproche de l’âge de la retraite et de prendre 
en compte le regain d’intérêt pour la profession. L’agriculture urbaine souffrirait 
aussi d’un manque de formations spécifiques. Perrin et al. (2022) soulignent les 
lacunes scientifiques et le manque de cursus en agronomie urbaine formant des 
ingénieurs capables de gérer la diversité et la complexité des projets d’agriculture 
urbaine. Deux questions se posent : comment gérer la fertilité des sols urbains 
avec un recours limité aux intrants de synthèse ? Quelle est la qualité sanitaire 
des aliments produits dans des sols urbains ?. La FAO souligne d’ailleurs une 
nécessaire vigilance face aux risques sanitaires et environnementaux de ce type 
d’agriculture. Et les retours de professionnels ou experts rencontrés dans le 
cadre de cette étude permettent d’apporter des éléments de réponse. 
 
En effet, si nous voulons intégrer l’agriculture dans la ville, il faudrait définir une 
gouvernance urbaine novatrice pour organiser et accompagner les acteurs 
socioéconomiques impliqués. Il incombe notamment aux municipalités de bien 
évaluer la cohérence d’un projet d’agriculture urbaine à l’aune des besoins de la 
ville et de ses habitants en considérant les services mutuels rendus : les 
agriculteurs bénéficiant de visibilité quant aux débouchés, caution indispensable 
au déclenchement d’investissements productifs ; les consommateurs jouant un 
rôle de partie prenante prescriptrice sur les productions, les pratiques et 
l’environnement. En outre, Charvet et Laureau (2018), et Rémi Janin préconisent 
que l’agriculture urbaine soit « un projet agricole et spatial partagé par tous et 
facilement investi par ceux qui le souhaitent », avec de nouvelles formes de 
gouvernance qui, au lieu de gérer séparément la production et la consommation 
de denrées alimentaires, prennent en charge la stratégie alimentaire en 
coordonnant la production agricole avec les attentes des consommateurs.  
 

2. 2- Comment transformer les systèmes alimentaires urbains et péri-urbains 
et les rendre plus équitables et accessibles, aussi bien pour les acteurs du 
système alimentaire qu'en termes de sécurité alimentaire et de résultats 
nutritionnels?  

• - Le développement des circuits courts peuvent inclure, par exemple, des points 
de vente directes (ventes collectives, marchés, associations des producteurs) et 
de ventes indirectes (restaurateur, commerçant) cependant, elles ne sont pas les 
seules. Les circuits courts sont une bonne stratégie pour alimenter les villes, mais 



il y a aussi des défis à prendre en considération pour s’assurer que ce type de 
commercialisation soit réellement durable. Dans leur étude, Gonçalves et al. 
(2014) démontrent que s’il n’y a pas une bonne gestion, il peut y avoir aussi des 
impacts négatifs dans le transport d’aliments à travers les circuits courts 
alimentaires dans l’aspect environnemental et économique. Par rapport à 
l’aspect environnemental, il est considérable de faire plus de 7,4 km aller-retour 
pour se rendre au point de vente donc l’instauration de tournées de livraison est 
environnementalement plus durable. Si le circuit court nécessite une plus grande 
distance pour livrer certains produits, il peut ne pas être très optimum. Pour 
l’aspect économique, la recherche de la performance et de la rentabilité incite les 
producteurs à une meilleure planification de la logistique de transport pour 
diminuer au maximum les dépenses liées à la livraison des produits (Gonçalves 
et.al, 2014). Les Food-hub (pôle logistique alimentaire) sont des politiques de 
gouvernance alimentaire qui permettent de mesurer et de connaître l’impact de 
ce type de commercialisation lié au transport d’aliments. L’objectif de ces 
politiques est de coordonner les différentes étapes de la chaîne de valeur 
(production, transport et distribution) pour les adapter aux différents types de 
consommation de chaque territoire. Leurs actions permettent une meilleure 
organisation des plateformes de marché, de la coordination dans le transport de 
produits et la promotion de l’agriculture urbaine. L’approvisionnement alimentaire 
urbain représentant des défis et les auteurs mentionnent qu’il est nécessaire 
d’établir des bonnes politiques pour une bonne coordination entre producteurs et 
distributeurs car elle mettra en place de meilleures stratégies pour le transport et 
l’approvisionnement d’aliments en ville et réduira les enjeux logistiques lors de la 
livraison. Ainsi, l’agriculture urbaine et périurbaine contribuent à 
l’approvisionnement des villes en aliments et ils peuvent être commercialisés à 
travers des circuits courts dans les environnements urbains mais nécessite un 
certain encadrement juridique pour contrôler sa qualité. 

•  

• 3- Comment renforcer la résilience des chaînes d'approvisionnement 
alimentaire urbaines, formelles et informelles, locales et mondiales, afin de 
garantir la sécurité alimentaire et la nutrition en milieu urbain?  

- La chaîne d'approvisionnement alimentaire est le résumé de tous les 
processus impliqués dans la production et la livraison des aliments aux 
ménages et aux distributeurs. Les différentes parties de la chaîne 
d'approvisionnement alimentaire s'appliquent à différentes industries. Il y 
a quatre maillons qui constituent la chaine alimentaire. Les chaînes 
alimentaires sont imbriquées les unes dans les autres et forment des 
réseaux alimentaires. La chaine alimentaire se compose : d’un végétal ou 
une plante, d'un herbivore et d'un carnivore ou omnivore comme l'homme. 

Ainsi, les six étapes pour optimiser la chaîne d'approvisionnement sont : 
- Amélioration des relations avec les détaillants ; 
- Adoption des pratiques durables ; 
- Utilisation de la technologie à votre avantage ; 
- La gestion des stocks une priorité ; 
- Choisir une chaîne d'approvisionnement efficace ; 
- Examiner et analyser fréquemment les processus. 

De même, pour accroitre la résilience de la chaîne d'approvisionnement, vous 
devez comprendre l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement, détecter les 
principales lacunes à court terme et réaliser une évaluation plus exhaustive des 



risques liés à la chaîne d’approvisionnement. Cette évaluation doit englober les 
fournisseurs directs, les intermédiaires et les fournisseurs de matières 
premières. Outre les fournisseurs, l’évaluation doit également se pencher sur la 
production et les opérations à l’échelle des fonctions responsables de la gestion 
des ressources humaines, des processus et des technologies. Une fois les 
lacunes comprises, vous pouvez commencer à développer la capacité de 
résilience de la chaîne d’approvisionnement. Cette étape vise principalement les 
lacunes détectées sur le plan de la visibilité et de la surveillance. La surveillance 
des capacités internes et des capacités de planification ou du renforcement de 
la souplesse du réseau pour accroître l’agilité. Ensuite, vous devez mettre en 
œuvre une veille efficace du risque lié à la chaîne d’approvisionnement. À cette 
étape, vous pouvez élaborer une méthode de surveillance continue du risque lié 
à la chaîne d’approvisionnement et de communication de l’information sur celui-
ci, et développer un système d’alerte précoce. Enfin, vous devez mettre en place 
des procédures opérationnelles de gestion du risque lié à la chaîne 
d’approvisionnement et évaluer pleinement les solutions de rechange pour les 
principaux maillons de la chaîne d’approvisionnement, ce qui revient à élaborer 
un plan B pour faire face aux perturbations. 

 
4- Quels changements faut-il apporter à la planification urbaine pour mieux 
soutenir toutes les dimensions de la sécurité alimentaire, y compris le 
soutien aux droits de l'homme, à l'agencéité et à la durabilité?  
- Les changements qu’il vaudrait apporter sont : agir pour orienter le 
développement urbain vers des villes vertes qui apportent la sécurité alimentaire, 
l’emplois décents, un environnement plus propre et la bonne gouvernance pour 
tous. La FAO encourage le développement de l’horticulture urbaine et 
périurbaine productive et durable. Le maraîchage dans les agglomérations et les 
villes et dans leurs environs est un apport à la sécurité alimentaire et à la nutrition 
urbaines, car il permet d’accroître l’offre de produits frais, riches en vitamines et 
en minéraux essentiels. De ce fait que les coûts de démarrage sont faibles et la 
valeur des produits élevée, l’horticulture urbaine et périurbaine (HUP) assure des 
moyens d’existence aux citadins pauvres, en particulier à ceux qui viennent 
d’arriver de la campagne. Elle crée d’autres emplois dans l’approvisionnement 
en intrants et de la valeur ajoutée du producteur au consommateur. Depuis 2014, 
la FAO met en œuvre le projet HUP (Horticulture Urbaine et Périurbaine) dans 
pays de la sous-région tels que le Cameroun, le Congo, la Guinée Equatoriale, 
le Gabon, Sao Tome & Principe et le Tchad. Au Gabon se sont les Conseils 
Départementaux du Komo-Kango et de la Passa qui ont été retenus. 
Dernièrement, la commune d'Akanda s'est également ajoutée au projet. Sur 
chacun de ces territoires, le projet HUP a permis d'aménager des espaces pour 
en faire des zones agricoles, majoritairement tournées vers le maraîchage. 
Plusieurs dizaines de producteurs ont été installés et formés, et leur activité 
participe désormais à l'alimentation en fruits et légumes des villes de Kougouleu, 
Libreville et Franceville. En 2017 le projet HUP a pris fin et il est temps de faire 
l'état des lieux de ce qui a été réalisé, et réfléchir à une suite possible du projet. 
C'est dans ce cadre qu'un Plan National de Développement de l'Horticulture 
Urbaine est en cours d'élaboration. Ce plan doit permettre de développer 
davantage l'agriculture maraichère et vivrière au Gabon, en s'appuyant sur les 
acquis du projet passé. 



Actuellement, en plus de la mairie d'Akanda et des Présidents des Conseils 
départementaux du Komo-Kango et de la Passa, les mairies de Franceville, de 
Kango et de Ntoum se mobilisent pour concevoir cette stratégie. Aider par 
différents groupes d'experts, chacun d'entre eux recherche actuellement des 
parties de leur territoire qu'ils pourraient faire classer ''d'utilité publique'' afin de 
les aménager en terres agricoles. Cette procédure n'est pas chose simple, et il 
faut souligner la vraie volonté politique dont font preuve ces élus. Aujourd'hui, la 
sécurisation du sol est en effet le premier maillon du développement agricole. 
Sans terres prévues à cet effet, aucun développement pérenne du maraîchage 
n'est possible. Une fois cette étape de recensement terminée, il s'agira de 
budgétiser les aménagements à prévoir sur ces zones. Au-delà des aspects 
directement liés à la production, la stratégie comprend aussi une réflexion sur la 
transformation, la distribution et la vente des produits agricoles. La création d'un 
label national de ''production locale'' est également à l'étude. Le Plan National de 
Développement de l'Horticulture Urbaine devrait être terminé d'ici fin mai, et il 
sera proposé aux différents Ministères gabonais début juin, dans l'espoir de 
décrocher des partenariats et des financements pour continuer le travail amorcé 
depuis 2014. 
 

3. - Comment renforcer l'action des acteurs locaux dans les systèmes 
alimentaires urbains et péri-urbains?  

- La valorisation des produits agricoles locaux grâce à la transformation est 
l’un des axes de mise en œuvre du projet « La sécurité alimentaire 
renforcée en milieu urbain en Afrique centrale grâce à une meilleure 
disponibilité de la nourriture produite localement ». En effet, les pertes 
post-récoltes et la détérioration des fruits et des légumes, fait perdre une 
source de revenus importante aux producteurs agricoles. Au Gabon, la 
FAO appuie le réseautage et le renforcement des capacités des 
associations et entreprises agricoles engagées dans la transformation. 
Dans cette optique, du 3 au 5 août 2016, le Bureau Sous-régional de la 
FAO pour l’Afrique centrale a organisé, en partenariat avec le Ministère 
du Commerce, des PME et de l’Artisanat, à Libreville, une formation au 
bénéfice d’une vingtaine de membres de huit associations gabonaises, 
principalement composées de femmes. Et depuis 2015, la politique 
sectorielle impulsée par le Ministère en charge du Commerce et de 
l’Artisanat s’emploie à valoriser les produits agricoles transformés. 
L'’appui de la FAO en matière de formation des entrepreneurs agricoles 
et des associations vient renforcer les actions menées par le 
Gouvernement gabonais. Cette formation va nous conduire vers 
l’entreprenariat agricole.  
Ainsi, face à la diversité et au potentiel des produits agricoles locaux et 
dans le but de répondre aux normes des grandes surfaces, les 
participants ont été sensibilisés à la nécessité de mettre sur le marché des 
produits de qualité qui pourront être commercialisés dans les grandes 
surfaces. A cet effet, le Ministère des PME insiste beaucoup sur « la 
maîtrise des processus de transformation des produits agricoles, sur la 
qualité de ces produits, leur présentation marketing et leur 
commercialisation. Localement, il existe de nombreuses contraintes au 
niveau de l’approvisionnement en emballages, ce qui constitue un frein au 
développement des activités de transformation des producteurs. Ainsi, 



l’un des volets de cette formation a également été d’appuyer les 
participants au niveau de la création d’un étiquetage approprié ainsi qu’à 
l’utilisation d’un emballage attrayant pour la vente de leurs produits. 

➢ Précisons aussi que des projets ruraux peuvent être développés, à savoir :  
➢ - le développement de filières locales ou nationales durables permettant à la fois 

d’assurer la sécurité alimentaire des populations, d’approvisionner des marchés 
urbains en forte croissance, de réduire la dépendance des pays bénéficiaires à 
des marchés alimentaires mondiaux où les prix sont de plus en plus instables, 
mais aussi et surtout, de créer des emplois et des revenus pour les populations 
de zones rurales (et notamment les jeunes et les femmes). Ainsi, différents types 
de projets de développement rural et agricole concourent directement au 
renforcement des systèmes agroalimentaires, parmi lesquels : 

➢ - les projets de « développement local » et d’appui au développement territorial, 
qui intègrent quasi systématiquement la rénovation ou la construction de 
marchés ou de magasins de stockage ; 

➢ - le financement de « pistes rurales » qui visent le désenclavement des zones de 
production agricoles et leur connexion aux marchés (notamment urbains) ; 

➢ - l’appui à la production agricole périurbaine ou au développement de production 
laitière en périphérie des villes via la mise en place de centres de collecte ou de 
mini-laiteries ; 

➢ - la réalisation d’abattoirs ou d’usines de transformation agroalimentaires ; 
➢ - et l’appui aux PME du secteur agroalimentaire à travers la mise en place de 

mécanismes de financement, la formation professionnelle ou l’appui à la mise 
aux normes. 

4.  
5. 5- Comment les autorités nationales et municipales peuvent-elles renforcer 

les potentialités des villes à faible émission de carbone, inclusives, 
relativement auto-suffisantes et résilientes pour améliorer la sécurité 
alimentaire et la nutrition à la suite du changement climatique et d'autres 
crises?  

- Les autorités nationales et municipales peuvent renforcer les potentialités 
des villes à faible émission de carbone de la manière suivante :  

 L’intégration des infrastructures commerciales d’une ville peut se faire de deux 
façons : 

- les équipements marchands peuvent faire l’objet d’un projet dédié 
(comme par exemple en Côte d’Ivoire, au Kenya) ; 

- les équipements marchands font partie d’un projet urbain intégré à 
l’échelle d’une ville capitale (cas de Ouagadougou) ou de villes 
secondaires ou de capitales régionales (Madagascar, Cameroun, Liban 
etc). Les interventions financées portent la plupart du temps sur la 
réhabilitation des infrastructures existantes (avec une éventuelle 
extension), plus rarement sur la construction d’un nouvel équipement qui 
pose des problématiques de gouvernance accrues. Ces interventions se 
doublent généralement d’infrastructures connexes (voirie, drainage, 
aménagement de l’espace public) et d’équipements (sanitaires, éclairage, 
clôture, etc.). Les programmes d’infrastructures sont généralement 
accompagnés d’un axe de renforcement de capacités. Il peut viser deux 
principaux types d’acteurs :  

- la collectivité avec un accent mis sur la gestion de l’équipement et le 
recouvrement fiscal, 



- les acteurs et bénéficiaires du projet (souvent autour de l’organisation, de 
l’hygiène et de la sécurité).  

 
6. 6- Quelles sont les politiques les plus appropriées (et les lacunes des 

politiques existantes) dans le cadre du continuum rural-urbain pour 
résoudre les problèmes de régime foncier, d'expansion urbaine sur les 
terres agricoles et de concurrence croissante pour les ressources 
naturelles?  

- La problématique de la sécurité foncière occupe une place prépondérante 
dans l’organisation, le fonctionnement et le devenir des terres agricoles 
en zone urbaine et périurbaine. Selon Bruce et Mighot (1994), elle se 
définit comme « Le droit, ressenti par le possesseur d’une parcelle de 
terre, de gérer et utiliser sa parcelle, de disposer de son produit, d’engager 
des transactions, y compris des transferts temporaires ou permanents, 
sans entrave ou interférence de personne physique ou morale ». La 
gestion du foncier implique de nombreux acteurs : les collectivités locales, 
l’administration publique, les acteurs privés, les exploitants, les notables 
du droit coutumier et les populations. La question de l’insécurité foncière 
au Gabon peut se résumer ainsi qu’il suit : l’accession à l’indépendance 
en 1960 du Gabon a favorisé la restructuration du système foncier. Les 
nouveaux dirigeants se sont inspirés du modèle foncier hérité de la 
colonisation, qui fait de l’Etat le propriétaire des terres et des ressources 
naturelles ; sans intégrer le droit coutumier et les pratiques sociales des 
populations. De plus, la faiblesse liée au régime foncier au Gabon réside 
dans l’incapacité, de l’Etat et des institutions, à mettre en place une 
politique fiable qui facilite l’accès à la terre. En effet, l’Etat, en instaurant 
l’appropriation privée et l’immatriculation des parcelles a permis à la terre 
de devenir une rente foncière et de favoriser le clientélisme sans une 
élaboration véritable des politiques de planification et d’aménagement. 
Mais, les procédures d’acquisition du titre foncier sont très longues (134 
étapes) et la durée d’acquisition est estimée entre sept et dix ans. Le coût 
élevé des parcelles et la non prise en compte du droit traditionnel dans la 
gestion du foncier ne facilitent pas la mise en place d’un système foncier 
adapté aux agriculteurs.  
A ces différentes raisons, viennent se greffer les politiques initiées par 
l’Etat dans la dépossession des terres (déguerpissements, 
expropriations), la vente aux acteurs immobiliers publics (Société 
Nationale Immobilière, SNI ; Société Nationale des Logements Sociaux, 
SNLS) et aux opérateurs économiques (Sociétés Commerciales 
Immobilières, SCI). Une autre faiblesse concerne l’absence et 
l’application partielle des outils de planification : le Schéma Directeur 
d’Aménagement Urbain (SDAU), le Plan d’Occupation du Sol (POS), le 
Plan d’Affectation des Terres (PAT) et le Plan Directeur de l’Agriculture de 
1975 à Mouila (Nguema, 1998). Les facteurs précités ne permettent pas 
l’accès aux parcelles et entrainent des inégalités sociales dans 
l’acquisition des terres entre les riches et les pauvres. Par conséquent, les 
populations ont recours à d’autres pratiques (le droit coutumier), l’achat et 
la vente auprès des notables (chef de village, chef de quartier, 
responsable de famille) à partir des valeurs culturelles (l’ethnie, le clan, 
lien amical). Cette situation permet l’occupation du sol de manière 



spontanée dans les zones non aedificandi, la vente illégale des parcelles, 
l’escroquerie et fait ressurgir les conflits entre les différents acteurs que 
sont l’Etat, les agriculteurs et les opérateurs privés. Il ressort de cette 
observation que la lourdeur administrative, l’absence de reconnaissance 
du droit coutumier, l’application partiale des outils de planification 
complexifient la gestion foncière. Un autre élément qui amplifie le 
problème du foncier au Gabon est la place importante accordée à l’Etat 
dans la gestion des terres. La loi n°15/63 du 8 Mai 1963 stipule en son 
article premier que : « Le domaine national s’entend de tous les biens et 
droits mobiliers et immobiliers qui appartiennent à l’Etat ». Cette loi 
confère à l’Etat le statut de maître, possesseur et propriétaire des terres 
nationales. Celle-ci exige l’immatriculation des biens fonciers et oriente la 
procédure d’acquisition de titre foncier. Par conséquent, l’Etat doit assurer 
la distribution du foncier, veiller à la bonne utilisation et à la mise en valeur. 
Cependant, les politiques initiées par l’Etat ne mettent pas au premier rang 
la sécurisation des terres agricoles. Il n’existe pas de plans d’affectation 
des terres qui définissent exactement les zones de lotissement, les zones 
prévues pour les espaces agricoles et celles des loisirs. Ce constat 
soulève une course concurrentielle entre les différents acteurs. Le 
système foncier gabonais est lié à l’inadéquation du droit traditionnel et du 
droit juridique de l’Etat (Nguema, 2014). La non prise en compte des outils 
de planification et l’étalement incontrôlé de la ville influencent l’activité 
agricole, et génèrent la mobilité des espaces agricoles dans Libreville et 
ses environs. Les anciennes terres agricoles sont remplacées par les 
lotissements, entrainant l’éloignement des zones cultivables et poussant 
les agriculteurs à chercher de nouvelles terres vacantes pour l’agriculture 
(forêt, bas-fonds, futures zones de constructions) (Ngana et al., 2010).  
Par ailleurs, l’Etat devrait anticiper sur l’aménagement, la viabilisation des 
terrains, procéder au découpage des parcelles avant l’implantation des 
citadins. Aussi, les institutions régaliennes de l’Etat devraient réguler le 
prix du foncier accessible aux différentes couches sociales. La réussite de 
la gestion foncière passe nécessairement par l’application des outils de 
planification comme le plan d’affectation des terres, qui permettrait 
d’assurer la pérennité et la sécurisation des terres agricoles. L’Agence 
Nationale de l’Urbanisme, des Travaux Topographiques et du Cadastre 
(ANUTTC), créée en 2011, a justement pour objectif d’aménager les 
espaces constructibles, de garantir l’accès aux parcelles viabilisées et 
d’optimiser les procédures d’attribution et d’immatriculation. Cette 
structure permettrait de réduire les étapes d’acquisition du foncier de 70 
134 à 7 et de 7 à 10 ans à une durée de 6 mois. Mais, l’efficacité de cette 
structure reste encore à démontrer et le problème foncier persiste au 
Gabon.  
Depuis la période coloniale et postcoloniale, une analyse peut être faite 
sur les politiques menées par l’Etat et sur l’importance accordée aux 
cultures de rente de la part des autorités. Cette politique conduit à 
maximiser les investissements sur les cultures de rente (cacao, café, 
hévéa, palmier à huile) et l’élevage industriel, avec près de 138 Milliards 
contre 3 Milliards pour le secteur vivrier. Les cultures de rente s’appuient 
sur le recours à la main-d’œuvre étrangère, à l’utilisation des techniques 
modernes et sont destinées au marché extérieur. Les investissements 



dans ces activités marginalisent, voire excluent, la production d’aliments 
locaux (bananes, patates, ignames, taros et manioc) destinés aux 
marchés nationaux, qui sont des produits de base dans l’alimentation 
gabonaise. Les plantes à racines superficielles, ou plantes à rhizomes 
sont pourtant adaptées aux conditions physiques du milieu (sol, climat) et 
pourraient être compétitives par rapport à d’autres aliments importés 
(Galley, 2010). Les défaillances des politiques pour soutenir la production 
familiale d’aliments ont pour effet la dépendance du Gabon aux 
importations de produits alimentaires (viandes, légumes, fruits, produits 
laitiers) provenant d’autres pays africains (Maroc, Afrique du Sud, 
Cameroun) et, aussi d’autres continents (France, Brésil, Belgique), 
atteignant près de 550 Milliards de FCFA en produits alimentaires 
importés, selon le Ministre de l’Agriculture. Le faible intérêt pour 
l’agriculture familiale est à l’origine de l’appauvrissement de la main 
d’œuvre en milieu rural, le désintéressement des jeunes au travail de la 
terre et à l’agriculture itinérante en particulier. L’agriculture familiale reste 
rudimentaire, destinée à l’auto subsistance et a du mal à supporter la 
concurrence spatiale de l’agriculture de rente et de l’agriculture 
maraîchère. La multiplication des impacts sur l’environnement et des 
risques sanitaires liés aux activités agricoles a poussé les autorités 
gabonaises à revisiter le cadre légal institutionnel. Celui-ci permet de 
contrôler la quantité des produits chimiques dans les végétaux et les 
animaux. Dans ce contexte, le Gabon a adopté l’Ordonnance n°50/78 du 
21 août 1978. Elle a pour but principal d’assurer le contrôle des produits 
alimentaires, dans tout le système de production et de distribution 
(production, transport, vente, importation et exportation). Pour atteindre 
les objectifs visés par la présente ordonnance, le Gouvernement a créé 
des structures qui devraient permettre de sécuriser la santé des 
consommateurs. Dans ce cadre, les institutions à l’instar de l’AGASA, la 
Direction Générale des Pêches et de l’Aquaculture (DGPA) pour le 
contrôle de la qualité des produits halieutiques, l’Institut d’Hygiène 
Publique et d’Assainissement (IHPA) spécialisé dans l’inspection des 
conditions d’hygiène des lieux de stockage, de production et de vente ont 
été mises en place. Selon la loi, à l’échelle des arrondissements, les 
collectivités locales veillent à l’application de la réglementation, en 
surveillant l’hygiène publique et en contrôlant les produits alimentaires. 
Cependant, si les lois et les institutions en charge de ces missions existent 
bien, l’application n’est pas effective. Les institutions de l’Etat ont du mal 
à assurer le contrôle, et à mesurer la qualité des produits issus de la 
production nationale ou importée. Ainsi, certains produits rentrent sur le 
territoire gabonais de manière illicite (les semences, les produits 
phytosanitaires non homologués, le conditionnement des produits 
végétaux et animaux), exposant ainsi les populations à des risques 
sanitaires. Dans le Code agricole, un ensemble d’aides, d’indemnités et 
d’exonérations sont définies pour inciter les investisseurs et les 
exploitants à s’intéresser à l’agriculture. La loi n°022/2008 portant Code 
agricole en République gabonaise, présente plus d’une vingtaine 
d’articles concernant l’exonération et les aides, en voici quelques 
exemples : article 12 : « La prime de soutien à la transformation et à la 
commercialisation est accordée aux exploitants agricoles dont les 



activités visent à améliorer et à rationaliser les opérations de 
transformation et de commercialisation des produits agricoles ». Article 
13 : « La prime est accordée aux exploitants agricoles ou à tout autre 
opérateur pour des besoins de formation et de vulgarisation à l’effet de 
renforcer ou d’accroître leurs connaissances et leurs compétences 
professionnelles ». Article 18 : « Une indemnité compensatrice est 
accordée aux exploitants agricoles dont les activités sont soumises aux 
contraintes avérées de relief, d’enclavement, de sites protégés, ou qui 
exploitent une surface minimale de 3 hectares ». Les différentes 
indemnités, subventions et exonérations mises en œuvre auprès des 
agriculteurs profitent le plus souvent aux maraîchers encadrés par l’IGAD, 
aux grands investisseurs ayant des financements conséquents dans 
l’acheminement des produits. Par contre, les agriculteurs familiaux, ou les 
maraîchers non encadrés ne bénéficient pas de ces subventions. Car, 
pour la plupart, ces producteurs ne sont pas informés de l’existence de 
ces indemnités et autres avantages. Les procédures d’acquisitions ne 
sont pas toujours accessibles à tous les exploitants. Ainsi, les agriculteurs 
sont abandonnés à leur propre sort, d’où le déséquilibre entre ceux qui 
sont encadrés par l’Etat et les non soutenus. Les activités de l’IGAD 
présentent certaines limites, notamment dans le cadre de la création à 
proximité de Libreville du centre de formation du PK 8 en maraîchage et 
la structure de Ntoum en polyculture vivrière. En effet, sur certains 
périmètres maraîchers, des agriculteurs n’ont aucune formation sur les 
pratiques agricoles et utilisent les produits phytosanitaires sans contrôle 
et sans même une connaissance des règles d’usage. Ceci reflète un 
problème commun aux administrations gabonaises. L’Etat ne veille pas à 
la coordination et à l’intégration des différents acteurs dans l’application 
des politiques agricoles initiées par le Gouvernement. De multiples 
structures ont été créées mais, en l’absence de moyens réels et du fait 
d’un manque de synergie, les impacts sont peu perceptibles. Ainsi, l’IGAD 
n’accompagne que partiellement en amont les agriculteurs par la 
formation, l’aménagement agricole et la mise à disposition d’équipements 
; sans assurer un véritable suivi. En aval, d’autres acteurs devraient 
intervenir. L’Agence Gabonaise pour la Sécurité Alimentaire (AGASA) 
devrait veiller au contrôle des produits finis provenant des agriculteurs. 
Malheureusement, la vérification et le contrôle des produits agricoles ne 
sont pas toujours effectifs, voire souvent quasi inexistants. Cela s’explique 
par le fait que la structure ne dispose pas des moyens financiers, des 
ressources humaines et des laboratoires pour contrôler la quantité des 
produits chimiques dans les denrées alimentaires (fruits, légumes, et 
produits vivriers), au niveau des frontières et à l’intérieur du pays avant 
leur acheminement vers les points de distribution et de commercialisation. 
De même, la Gabonaise de Chimie devrait veiller à ce que les agriculteurs 
utilisent les produits ou les pesticides homologués en vue de limiter 
l’usage des produits phytosanitaires illicites, mais ce n’est pas effectif. 
L’Office National des Laboratoires Agricoles (ONALA) et la Direction 
Générale de l’Environnement et de la Protection de la Nature (DGEPN) 
devraient faire des prélèvements et des analyses (eau, sol, végétation), 
afin de connaitre l’état des produits cultivés, la qualité de l’environnement 
et prévenir contre les potentiels risques. Mais, ils ne disposent pas de 



financements et d’équipements suffisants. L’Office des Recherches, 
d’Introduction, d’Adaptation et Multiplication du Matériel Végétal (ORIAM), 
créé en 2011, vise à suivre les activités des centres de recherche du 
Ministère de tutelle, à réaliser les travaux en vue d’introduire, d’adapter et 
de multiplier la production des semences agricoles. Parallèlement, mise 
en place la même année, l’Agence de Collecte et de Commercialisation 
des Produits Agricole (ACCOPA) avaient pour rôle principal d’assurer 
l’élaboration et la mise en œuvre de la politique agricole, dans la collecte 
et la commercialisation des produits agricoles. Cependant, ces deux 
structures ont des prérogatives qui sont déjà largement assumées par le 
Ministère de tutelle et ses directions principales (Direction de l’Agriculture, 
Direction de l’Elevage). Ces organes nouvellement créés ne disposent 
pas des équipements et des ressources financières et humaines 
permettant d’assurer les fonctions qui leur sont assignées. Ces handicaps 
ont conduit à la restructuration et à la réforme de ces structures. Ainsi, 
l’ONALA est devenue une composante de l’AGASA et l’ACCOPA fait 
partie intégrante de l’Agence de Développement Agricole du Gabon 
(ADAG). La mission de l’ADAG est d’assurer la sécurisation des terres 
agricoles et de les mettre à la disposition des investisseurs agricoles. 
Outre l’absence de synergie dans le fonctionnement de l’agriculture, il 
convient de souligner l’absence de cartographie des activités agricoles, 
notamment dans Libreville et sa périphérie. Ce type de connaissance est 
pourtant un préalable à toute politique agricole.  

 
7. 7- De quelle manière les systèmes alimentaires urbains et péri-urbains 

peuvent-ils garantir la satisfaction des besoins alimentaires et 
nutritionnels de groupes spécifiques de personnes, tels que les migrants, 
les personnes déplacées à l'intérieur du pays, les enfants, les adolescents, 
etc.?  

- Toute personne a le droit à une alimentation adéquate et c’est la 
responsabilité de tous les États de le promouvoir et de le protéger 
(OHCHR, 2019). L’objectif numéro deux du développement durable 
(ODD) est d’éliminer la faim dans le monde, d’assurer la sécurité 
alimentaire, d’améliorer la nutrition et de promouvoir l’agriculture durable 
pour l’année 2030 (FAO). Cependant, en 2020, plus de 820 millions de 
personnes souffraient encore de la faim. Ce problème peut s’aggraver 
pour les groupes de personnes les plus vulnérables, à cause de 
l’augmentation de la population, de l’exploitation des ressources 
naturelles et surtout à cause des effets post COVID-19 qui menace la 
sécurité alimentaire et la nutrition des personnes. En 2022, on a senti les 
dommages collatéraux de la pandémie, comme le chômage, 
l’augmentation du coût des divers produits et des denrées alimentaires, et 
une grande inflation, le monde entier était en crise. Certains pays sont 
encore plus vulnérables comme l’Ukraine qui en plus des dommages 
collatéraux en raison de la pandémie est en guerre avec la Russie depuis 
février 2022. Et, dans un contexte de croissance démographique 
accélérée ou dans une crise économique et sociale, comme celle dans 
laquelle nous vivons en ce moment, la satisfaction des besoins des 
populations en aliments reste une priorité. Ainsi, le but principal de la 
production agricole est le maintien de la sécurité alimentaire et la garantie 



à la fois de l’approvisionnement quantitatif et qualitatif en denrées 
alimentaires. Cela peut être possible à travers un réseau d’acteurs qui 
forment un système alimentaire durable. Cependant, ces systèmes 
dépendent en grande partie de l’organisation des divers acteurs qui 
participent à la chaîne de production (producteurs, distributeurs, 
consommateurs et gouvernement). L’agriculture urbaine et périurbaine 
s’inscrit dans ce type de système alimentaire durable. De la même 
manière, Mougeot (2006) souligne qu’il est nécessaire que les pays aient 
un degré approprié d’autosuffisance alimentaire. Pour l’auteur, la pauvreté 
dans les villes a augmenté et continuera d’augmenter en raison de la 
migration des paysans pauvres vers les villes, surtout en Amérique latine 
et dans les Antilles. L’insécurité alimentaire et la malnutrition dans les 
villes s’intensifient parce que ces personnes n'ont pas la possibilité de 
répondre à leurs besoins de base. Les initiatives d’agriculture urbaine 
menées dans les villes favorisent l’autosuffisance alimentaire et 
contribuent à la sécurité alimentaire des familles urbaines. Cela s’explique 
par le fait que celles-ci leur permettent de produire des denrées 
alimentaires, d’avoir des emplois, d’obtenir un revenu, d’échanger des 
aliments et partager la nourriture. Cependant, il manque encore des 
aspects à considérer pour que la production et la commercialisation 
d’aliments urbains puissent être intégrées dans les politiques publiques 
urbaines. Pour améliorer la qualité de vie de la population et tendre vers 
des villes plus saines, les gouvernements doivent établir un équilibre entre 
l’autosuffisance locale et son potentiel commercial. Avila (2019) estime 
que l’agriculture urbaine et périurbaine n’a pas encore une présence 
significative dans les systèmes d’alimentation urbains mondialisés. Il 
précise que les gouvernements manquent de les prendre en compte dans 
la formulation de politiques publiques territoriales. Il insiste sur le fait qu’il 
faille incorporer les producteurs urbains et périurbains dans les circuits de 
commercialisation et établir des politiques publiques qui appuient cette 
activité, dans le but de contribuer à son renforcement et qu’elle puisse 
générer un plus grand impact dans les zones urbaines. Dans les pays 
pauvres, il faut que les gouvernements travaillent davantage pour 
incorporer l’agriculture urbaine et périurbaine dans les villes. Étant donné 
qu’il n’y a pas beaucoup d’aide de la part des autorités en faveur des 
initiatives liées à cette activité. Pour Avila, il est vraiment important que 
les gouvernements soutiennent ces initiatives car elles servent à nourrir 
la population plus vulnérable ayant un faible revenu dans les villes. 

8.  
9. 8- Les marchés territoriaux peuvent-ils renforcer la sécurité alimentaire et 

la nutrition des populations urbaines, et quels sont les avantages et les 
défis qu'ils représentent?  

10. - La proximité des exploitations maraîchères et des centres urbains offre de 
nombreux avantages autant pour les producteurs que pour les consommateurs 
urbains. Les producteurs africains ont souvent peu de moyens pour entreposer 
et conserver leur production dans des endroits adéquats (Moustier & Danso, 
2006). Les légumes frais tels que les légumes-feuilles (amarante, gombo, laitue, 
chou) ont une très courte durée de vie et perdent facilement leur fraicheur après 
une journée sur les étalages. Les produits périssables comme les fruits et les 
légumes ont donc avantage à être produit à l’intérieur ou en périphérie directe 



des centres urbains comparativement aux produits comme les céréales qui 
s’entreposent et se conservent plus facilement. Les marchés peuvent alors être 
approvisionnés en produits frais de meilleure qualité. En outre, la qualité des 
produits peut se contrôler plus facilement en raison des faibles distances de 
transport et de la possibilité de vendre rapidement les produits une fois récoltés. 
Cette dynamique de production et de vente s’apparente au modèle de Von 
Thünen qui tente d’expliquer la distribution dans l’espace des marchés et de la 
production de biens (Lee-Smith, 2010). Ce modèle se schématise sous forme de 
cercles concentriques répartis autour des centres urbains où le profit par unité 
de surface et les coûts de transport définissent la position optimale de la 
production d’une denrée. L’utilisation des terres la plus profitable et intensive par 
unité de surface et la production des produits de plus grande valeur relativement 
à leur coût de transport aura tendance à se faire plus près des centres urbains. 
La proximité de la ville permet potentiellement la diminution des prix des produits 
frais pour les consommateurs urbains puisque les coûts de distribution sont plus 
faibles. Les coûts de transports diminuent et la chaîne de commercialisation est 
plus directe. La vente des produits agricoles urbains en Afrique se fait par 
l’intermédiaire d’un commerçant. Dans certains cas, les producteurs, leur femme 
ou leur famille peuvent s’occuper de la vente au détail et augmenter leur marge 
de profit. En plus de diminuer les prix pour les consommateurs, la courte chaîne 
de commercialisation permet un contact plus fréquent entre les producteurs, les 
commerçants et les consommateurs. Ces contacts permettent une meilleure 
surveillance du processus de production. La distanciation plus faible entre le 
consommateur et la production alimentaire permet aux citoyens d’avoir un 
meilleur contrôle sur le type d’aliment produit et de diminuer l’anxiété qui pourrait 
être reliée à la sécurité alimentaire (Bricas & Seck, 2004). Toutefois, malgré tous 
ces avantages, les risques sanitaires associés à la production restent quand 
même plus élevés qu’en milieu rural en raison des nombreuses sources de 
pollution. Dans plusieurs cas, les villes africaines se sont construites et 
développées aux alentours de terres ayant des conditions particulièrement 
favorables pour l’agriculture (De Bon et al., 2010). Puisque les sols africains sont 
généralement peu fertiles, ces conditions privilégiées peuvent favoriser la 
production des cultures plus exigeantes en terme nutritif, comme les légumes. 
De plus, contrairement à la majorité de l’agriculture pratiquée en milieu rural, la 
production agricole urbaine peut généralement se pratiquer à l’année puisque 
les parcelles sont généralement petites et peuvent être irriguées plus facilement 
durant la saison sèche. En fonction des ressources spécifiques de chaque ville, 
l’approvisionnement en intrants tels que les semences, les déchets organiques, 
les engrais chimiques et les produits phytosanitaires est facilité par la proximité 
des infrastructures urbaines et périurbaines : abattoirs, commerces, usines de 
production d’intrants agricoles, eaux usées. 
 
9- En quoi l'incorporation de pratiques liées à l'agriculture résiliente au 
climat et à l'économie circulaire dans l'agriculture urbaine et péri-urbaine 
peut-elle apporter des co-bénéfices pour tous sur le plan climatique et 
renforcer la résilience climatique? 

- Une grande variété de pratiques culturales possède des points communs 
avec les principes de l’agroécologie. Certaines pratiques développées 
dans le cadre de mouvements agricoles différents sont similaires et 
parfois même identiques aux pratiques qu’on peut considérer comme 



agroécologiques. Il s’agit par exemple de l’agriculture biologique, la 
permaculture, la climate smart agriculture, la lutte intégrée etc. Les 
pratiques agroécologiques sont donc toutes les pratiques permettant 
d’atteindre un agroécosystème durable, équitable, économiquement 
profitable ainsi que socialement et culturellement acceptable. Les 
pratiques agroécologiques se trouvent à différents niveaux dans le 
processus de transition et de conversion à court, à moyen ou à long terme. 
Certaines des pratiques agricoles peuvent permettre à un 
agroécosystème de se rapprocher de l’objectif d’un agroécosystème 
diversifié et localement adapté, sans être suffisantes pour l’atteindre. Une 
conversion de systèmes agricoles réussie au niveau écologique, 
socioéconomique et culturel nécessite l’acceptation, la coopération et la 
participation totale des producteurs ciblés. Une conversion vers un 
agroécosystème agroécologique se fait conséquemment souvent de 
façon graduelle (Tittonell et al., 2012). Les pratiques agroécologiques sont 
séparées en trois catégories désignant l’intensité de transition qu’elles 
impliquent. La catégorie « Efficacité (E) » regroupe les pratiques 
agroécologiques qui modifient la gestion des ressources dans un système 
conventionnel dans le but d’en augmenter l’efficacité. La catégorie « 
Substitution (S) » regroupe les pratiques culturales substituants l’usage 
de certains intrants ou certaines pratiques agricoles conventionnelles par 
d’autres plus intéressantes au point de vue agroécologique. La catégorie 
« Restructuration (R) » est attribuée aux pratiques culturales nécessitant 
une restructuration du système agricole en entier, s’approchant 
davantage d’un modèle agricole fonctionnant selon des principes 
agroécologiques. Les pratiques « E » représentent les modifications les 
moins importantes à un agroécosystème d’un point de vue 
agroécologique en comparaison aux pratiques « S » qui représentent des 
modifications moyennes, puis finalement avec les pratiques « R » qui 
représentent plutôt une restructuration de système agricole. Finalement, 
la lettre D est attribuée à titre indicatif afin d’identifier les pratiques 
agroécologiques qui contribuent à diversifier les agroécosystèmes. 
 

10- Comment les citoyens peuvent-ils être impliqués et habilités à conduire 
des processus inclusifs, transparents et participatifs pour les 
transformations urbaines, en assurant les synergies et la complémentarité 
avec les conseils municipaux?  

- L’implication des citoyens peut se faire ainsi qu’il suit : elle fait intervenir 
la notion de multifonctionnalité de l’agriculture (production alimentaire, 
aménités, emplois territoriaux etc.) qui constitue le fondement de la loi 
d’orientation agricole française de 1999, qui a permis la reconnaissance 
publique des niches d’innovation développées à partir des années 1970 à 
travers le contrat territorial d’exploitation. Celui-ci permet pour la première 
fois à l’échelle de l’exploitation la rémunération de services 
multifonctionnels rendus par certaines pratiques agricoles (pratiques 
environnementales mais aussi actions d’ouverture vers la chaîne 
alimentaire comme par exemple la transformation à la ferme). En outre, 
cette loi prévoit d’associer la réflexion globale sur l’exploitation et la 
démarche collective à l’échelle du territoire : c’est la première fois que sont 
légitimées les démarches territoriales. Ainsi, cette loi crée un 



environnement favorable aux Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) en 
reconnaissant la multifonctionnalité de l’agriculture, en promouvant le 
recours à une réflexion territoriale pour élaborer les politiques publiques, 
et en permettant la création de collectifs territoriaux qui dépassent le seul 
objet agricole et sont légitimes pour proposer des mesures d’application 
locale. 
En effet, la démocratisation de l’accès à Internet a permis non seulement 
d’élargir la connaissance des problématiques environnementales à un 
plus grand nombre de citoyens, mais également de connecter entre eux 
des individus et des réseaux éloignés géographiquement pour discuter de 
ces sujets. Il rassemble entre autres des organisations paysannes et 
permet notamment la création de « La Via Campesina », organisation 
paysanne internationale à vocation de lobbying en faveur des petits 
producteurs. Il introduit le concept de souveraineté alimentaire, qui 
correspond au « droit des peuples à une alimentation saine et 
culturellement appropriée produite avec des méthodes durables, et le droit 
des peuples de définir leurs propres systèmes agricoles et alimentaires » 
et dont le lien au territoire local pour la production alimentaire est une 
composante essentielle. On observe à cette époque un rapprochement 
entre des organisations paysannes et des mouvements citoyens qui vont 
chercher à obtenir auprès des pouvoirs publics la reconnaissance d’un 
nouveau référentiel d’action publique. Les questions agricoles deviennent 
un enjeu de société englobé dans la question alimentaire qui fédère 
producteurs et consommateurs : on parle de reconnexion (avec le monde 
vivant, entre individus et communautés, avec l’action politique). Cela se 
traduit en France par une augmentation des initiatives de vente directe 
aux consommateurs locaux et de circuits courts. Elles mettent en avant 
un modèle fondé sur la relocalisation des échanges alimentaires, les 
pratiques agroécologiques, l’implication des militants citoyens et des élus 
locaux dans les initiatives concernant leur propre territoire. On parle alors 
de niches « alimentaires » puisque la question agricole est maintenant 
englobée dans la question alimentaire. La multiplication des niches 
d’innovation a lieu à la fin de la décennie 2000 et au cours de la décennie 
2010. En effet, on observe une forte progression du nombre d’AMAP 
(Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne) entre 2001, 
date de la création officielle de la première AMAP, et 2015, année pour 
laquelle on recense 2000 AMAP en France. Ces initiatives constituent des 
symboles de la reconnexion entre citoyens, consommateurs et 
producteurs autour de la question alimentaire. Le mouvement des AMAP, 
s’appuie sur la charte des AMAP et se structure nationalement et 
régionalement (MIRAMAP) et essaime progressivement. À l’occasion du 
recensement agricole de 2010, une question sur la pratique ou non des 
circuits courts est posée pour la première fois. L’exploitation des résultats 
montre qu’une exploitation sur cinq est impliquée dans la pratique de 
circuits courts. 

 
11. 11- Comment les expériences des communautés urbaines pour améliorer 

l'accès aux aliments frais et aux régimes alimentaires sains peuvent-elles 
inspirer des politiques publiques plus larges? 



12. - Le terme agriculture urbaine fait référence à une activité de culture maraîchère, 
économique ou non, en territoire urbain, mais aussi à un mouvement social de 
réappropriation de l’espace urbain (Duchemin, 2013). La grande catégorie « 
agriculture urbaine » a été divisée en plusieurs sous-catégories puisque les 
initiatives en la matière sont très nombreuses et leur mode d’organisation peut 
varier. Des études menées au Québec se sont intéressées aux retombées de 
l’agriculture urbaine. Boulianne et al., 2010 ont étudié les contributions sociales 
des jardins communautaires et collectifs de la conurbation au Québec. Ils 
concluent que ces jardins représentent des milieux d’apprentissage de 
l’horticulture et des valeurs civiques, mais aussi des espaces récréatifs et de 
socialisation significatifs. En outre, ils offrent pour leurs usagers une production 
alimentaire complémentaire composée d’aliments locaux nutritifs. Enfin, c’est 
dans la pratique que se trouve la contribution socio-environnementale de 
l’agriculture urbaine, davantage que dans le discours public de conscientisation 
qui l’entoure. Wegmuller et Duchemin (2010) soulignent que pour les jardiniers, 
l’agriculture urbaine est « multifonctionnelle car s’y s’imbriquent les fonctions 
d’aménagement urbain, d’interactions sociales, d’éducation, de santé et de loisir 
à travers une activité récréative ayant comme finalité le bien-être des personnes 
qui la pratiquent ». Cependant, la fonction d’assurer la sécurité alimentaire est 
plus discutable. En effet, augmenter la productivité et la rentabilité des jardins 
pourraient entrer en contradiction avec certaines fonctions de l’agriculture 
urbaine, dans le contexte des jardins communautaires. Par contre, les autres 
sites d’agriculture urbaine qui fournissent les marchés de quartier, par exemple, 
semblent mieux répondre à l’enjeu de la sécurité alimentaire, mais sans que des 
citoyens y participent nécessairement. 
 
 

Fait à Libreville, le 11 avril 2023 
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